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CORONAVIRUS COVID-19 
ACTIVITÉ PARTIELLE POUR GARDE D’ENFANT

 
Les parents contraints de garder leurs enfants du fait de la crise sanitaire bénéficient d’une indemnisation au 
titre de l’activité partielle depuis le 1er mai. Le ministère du Travail précise que : 
 

 Depuis le 2 juin, ces parents doivent fournir une attestation de l’établissement d’accueil de l’enfant ; 
cette attestation précise les jours pendant lesquels l’enfant ne peut être accueilli. 
 

 Les justificatifs pourront être demandés en cas de contrôle de l’administration 
 

 La consultation du CSE n’est pas requise. 
 

Ces dernières précisions concernent également le placement en activité partielle des personnes vulnérables 
ou cohabitant avec des personnes vulnérables. 
 
 
Quels sont les salariés concernés ? 
 
Sont placés en position d’activité partielle les salariés de droit privé se trouvant dans l’impossibilité de 
continuer à travailler pour l’un des motifs suivants : 
 

 le salarié est une personne vulnérable présentant un risque de développer une forme grave d’infection 

au virus SARS-CoV-2, selon des critères définis par décret ; 
 

 le salarié partage le même domicile qu’une personne vulnérable telle que visée ci-dessus ; 
 

 le salarié est parent d’un enfant de moins de seize ans ou d’une personne en situation de handicap faisant 
l’objet d’une mesure d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile. 

 

 
Quels sont les employeurs concernés ? 
 
L’employeur des salariés appartenant à l’une des 3 catégories ci-dessus bénéficie de l’allocation d’activité 
partielle pour ces salariés, même si l’activité de l’établissement n’est pas impactée par la crise sanitaire 
actuelle et qu’il ne bénéficie pas de l’activité partielle pour ses autres salariés. Autrement dit, les conditions 
de mise en œuvre de l’activité partielle (fermeture d’établissement ou réduction d’activité) prévues au I de 
l’article L. 5122-1 ne sont pas requises pour le placement en activité partielle de salariés anciennement en 
arrêt dérogatoire pour garde d’enfant, vulnérabilité ou cohabitation avec une personne vulnérable. 
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L’employeur peut-il refuser le placement en activité partielle pour garde d’enfant ou pour les salariés 
vulnérables ou leurs proches ? 
 
Non. Si le salarié présente un certificat d’isolement établi par un médecin de ville ou le médecin du travail, 
ou depuis le 2 juin, une attestation de l’établissement d’accueil de l’enfant indiquant que l’établissement ne 
peut accueillir l’enfant, le placement en activité partielle est de droit. 
Dans les deux cas, l’employeur et le salarié échangent, préalablement à la mise en œuvre de l’activité 
partielle, pour mettre en place une solution de télétravail, si elle est possible. Si cette dernière n’est pas 
possible, le salarié sera placé en activité partielle. 
 
 
Si le salarié ne fournit pas d’attestation de l’établissement d’accueil indiquant que son enfant ne peut être 
accueilli, peut-il continuer à bénéficier de l’activité partielle à compter du 2 juin ? 
 
Non. Pour pouvoir continuer à bénéficier de l’activité partielle après le 2 juin, le salarié devra fournir cette 
attestation. Cette attestation précise, le cas échéant, les jours pendant lesquels l’enfant ne peut être accueilli 
dans l’établissement. Cette pièce sera susceptible d’être demandée en cas de contrôle de l’administration. 
 
 
La consultation du CSE est-elle requise pour le placement en activité partielle de ces salariés ? 
Non. La consultation du CSE n’est pas requise dans ce cas. 
 
 
Quels sont les montants d’indemnisation du salarié et de l’employeur ? 
Les taux d’indemnisation sont ceux du dispositif de droit commun de l’activité partielle. Le salarié est 
indemnisé à hauteur de 70 % de sa rémunération brute antérieure (en moyenne, 84 % du salaire net). 
L’employeur perçoit de son côté une allocation correspondant à 70 % de la rémunération brute antérieure 
du salarié, dans la limite de 70 % de 4,5 SMIC. 
 
 
Rappel : il n’est pas possible de cumuler l’indemnité d’activité partielle et les indemnités journalières de 
sécurité sociale. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vous pouvez retrouver toutes nos newsletters sur le Covid-19 sur notre site internet : 
www.acso-conseils.com – Rubrique « Fiches Conseils ». 

    D’autres thèmes liés au Covid19 sont également abordés. 

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter nos équipes intervenant 
sur votre dossier. 

http://www.acso-conseils.com/

